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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (chambre civile) : 

Huissier; exploit; transports simultanés dans une même 

course et dans un même lieu; répartition du droit de 

transport. — Cour impériale d'Alger (ch. réunies) : 

Testament olographe; reconnaissance d'enfant naturel; 

question d'état. 
JUSTICE CRIMINELLE. —■ Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Dénonciation calomnieuse; droit de pétition. 

— Compétence; tromperie; lieu de l'expédition; lieu 

de la livraison. — Cour d'assises de la Haute-Garonne: 

Vol au château de M. Montauriol; quatorze accusés. 

— Cour d'assises du Rhône : Coups et blessures ayant 

occasionné la mort; mauvais traitements d'un père sur 

son fils. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial du 2 juillet : 

M. le comte de Morny, député, est nommé président du 

Corps législatif. 

par autres décrets en date du même jour : 

MM. Schneider et Réveil, députés, sont nommés vice-

présidents du Corps législatif. 

MM. le général baron Vast-Vimeux et Hébert, députés, 

sont nommés questeurs du Corps législatif. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger» 

Audience du 29 juin. 

HUISSIER. — EXPLOIT. — TRANSPORTS SIMULTANÉS DANS UNE 

MÊME COURSE ET DANS UN MEME LIEU. — RÉPARTITION DU 

DROIT DR TRANSPORT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du Ie' juillet.) 

La réduction à un seul droit de transport, lorsque plusieurs 
actes ont été signifiés par l'huissier, ne doit avoir lieu 
qu'autant que ces actes ont été signifiés dans la même 
commune, et non pas, par exemple, quand deux exploits 
comportant le droit de transport ont été signifiés dans 
deux communes différentes, bien que ces communes soient 
situées sur la même route. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

la Cour a résolu cette question dans son audience du 29 

juin dernier : 

« La Cour, 

« Sur le moyen unique tiré de violation,de l'art. 35 du 
décret du 14 juin 1813 : 

« Attendu que la disposition de cet article est tout à la fois 
exceptionnelle et pénale; que, sous ce double rapport, l'ap-

plication n'en saurait être étendue, sous prétexte d'analogie, 
a de% cas qui n'auraient pas été l'objet de sa prévision; 

« Attendu que la réduction à un seul droit d.s transport, 
même lorsqu'il y a eu plusieurs actes signifiés par l'huissier, 
ne doit avoir lieu qu'autant que ces actes ont été signifiés dans 
une même cause et dans un même lieu; que le sens des mois 
« daus un même lieu » est clair et ne présente aucune équi-
voque; que, s'ils peuvent s'entendre non-seulement du lieu 

de la résidence de la partie à qui la signification est faite, 
raais même et par extension de la commune tout entière où 
est située cette résidence, ou ne saurait, sans faire violence au 
sens actuel de ces expressions, aller plus loin encore et com-
prendre, sous les mots « au même lieu, » plusieurs commu-
nes, par le motif qu'elles seraient situées dans la même di-
rection ou dans la même région; que si telle avait été la pen-
sée de la loi, il lui aurait suffi d'exiger l'identité de course, 
tandis qu'à cette première condition elle en a joint une secon-
de et en termes non moins impératifs, l'identité de lieu; que 
tout doute serait d'ailleurs, au besoin, levé par la disposition 
finale de l'art. 35 précité, portant que le droit unique alloué 
à l'huissier, dans le cas prévu, sera partagé en autant de por-
tions égales entre elles qu'il y aura d'originaux d'actes, et 
qu'à chacun de ces actes l'huissier appliquera l'une desdites 
portions; que cette égalité, facile à établir entre des actes si-
gnifiés dans une même commune, serait impossible, au con-
traire, entre des actes signifiés dans des communes différentes 
et à des distances nécessairement inégales de la résidence de 
l'huissier; 

« D'où il suit que la Cour impériale de Dijon, en jugeant 
que l'huissier Perrot avait pu, sans contrevenir à l'art. 35 du 
décret dn 14 juin 1813, réclamer deux droits de transport 

pour des actes par lui signifiés dans une même course, mais 
dans deux communes différentes, quoique dans la même di-
rection, et en renvoyant cet officier ministériel des fins de la 
poursuite dirigée contre lui, loin de violer la disposition de 
cet article 25, en a fait, au contraire, une juste application; 

« Rejette, etc. » 

COUR IMPÉRIALE D'ALGER (ch. réunies). 

(Correspondance particulière de\&Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Vaulx, président. 

Audience solennelle du A juin. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — RECONNAISSANCE D'ENFANT 

NATUREL. — QUESTION D'ÉTAT. 

£<» reconnaissance d'un enfant naturel faite dans un testa-
ment olographe est-elle valable? {Résolu négativement.) 

tette reconnaissance peut-elle au moins valoir comme legs 
d'une portion de la fortune du testateur ? {Résolu affirma-
tivement.) 

L'intérêt de ces questions en elles-mêmes, les circons-

tances dramatiques au milieu desquelles le testament avait 

été fait, et surtout la présence de M
c
 Crémieux qui venait 

défendre devant la Cour la jeune fille qu'une erreur dc 

droit de la part du testateur pouvait priver à la fois d un 

nom et d'une fortune importante, tout dans cette affaire 
provoquait la curiosité. 

Un auditoire nombreux a rempli, pendant deux jours, 

la salle d'audience ; toutes les places réservées dans les 

galeries supérieures de la maison mauresque consacrée 

aux audiences de la Cour étaient occupées par des dames. 

U apivs l'exposé des faits, et laissant de côté tous les 

accessoires auxquels se sont attachées les récrimi- \ rap| 

nations passionnées dés parties, il .suffit de rappeler les 

circonstances suivantes, qui seules se rattachent spéciale-

ment aux deux principales questions du procès. 

Le sieur Elie Cahen C..., originaire de Sarreguemines, 

vint fonder, dans le courant de 1840, un élablissement 

commercial à Mostaganem; son intelligence et son activité 

firent bientôt prospérer cette entreprise ; en 1850, C 

était à la tête d'une maison importante; il avait, en outre, 

été nommé maire de Mostaganem, le 19 décembre 1848. 

A cette époque, un de ses neveux, Albert-Léon B..., âgé 

seulement de dix-sept ans, fut envoyé près de lui par sa 

famille. Il l'employa aussitôt et ne tarda pas à lui donner 

un intérêt dans sa maison ; ses opérations continuèrent à 

prendre un grand développement, et rien n'aurait pu faire 

prévoir une catastrophe. 

Cependant, le 28 janvier 1853, et après de graves diffi-

cultés administratives et des luttes ardentes, C... avait été 

remplacé dans ses fonctions de maire. Deux camps s'é-

taient formés dans la ville, l'un en faveur de l'ancien 

maire, l'autre en faveur du nouveau ; des propos diffama-

toires, dés dénonciations avaient eu lieu ; la juridiction 

correctionnelle avait souvent retenti de ces fâcheux démê-

lés, lorsque, dans le courant de 1854, une plainte en faux 

fut déposée contre le nouveau maire^ à raison d'un acte 

reçu par lui dans l'exercice de ses fonctions de notaire. 

Une instruction criminelle fut poursuivie et se termina 

par une ordonnance de non lieu. Mais à son tour le notaire 

dénoncé poursuivit ses dénonciateurs, les fit condamner, 

et ayant appris que C .. était indiqué comme le principal 

instigateur de cette plainte, demanda en outre justice con-

tre lui ; les déclarations recueillies parurent en effet assez 

précises et assez graves pour que l'ordre fût donné de 

traduire C... devant le Tribunal correctionnel : c'est alors 

que, pour échapper à ce qu'il considérait comme un dés-

honneur, pour mettre fin aux chagrins que lui avaient oc-

casionnés, depuis deux ans, ses infortunes administratives 

et auxquelles il avait laissé prendre une trop grande place 

dans sa vie, C... mit fin à ses jours, dans la nuit du 2 dé-

cembre 1854. 

Lors de l'apposition des scellés on trouva dans le bu-

reau du sieur David, un de ses associés et son exécuteur 

testamentaire, un testament ainsi conçu : « Je soussigné, 

Elie Cahen C..., négociant à Mostaganem, .âgé de trente-

cinq ans, élant en santé de corps et d'esprit, ai fait et écrit 

en entier mon testament. Je donne et lègue, pour en jouir 

après mon décès, à mon neveu Albert-Léon B..., notre 

commis actuel, tonte la portion de mes biens meubles et 

immeubles dont il m'est permis de disposer par la loi. Je 

reconnais pour mon enfant la jeune Marie-Louise A..., 

fille'de et née à Mostaganem, le 21 octobre 1844. Je 

nomme M. Elie-Gahen David mon exécuteur testamen-

taire; je révoque tout autre testament que j'ai pu faire a-

vant le présent, qui contient mes dernières volontés. 

« Le présent fait, écrit, daté et signé de ma main à Mos-

taganem, le 15 juillet 1854 (je dis juillet). » 

Le défunt laissait sa mère héritière à réserve pour un 

quart, et plusieurs frères et sœurs. La liquidation de la so-

ciété de commerce fit monter l'actif de la succession à en-

viron 140,000 fr. Le partage en fut effectué le 1er février 

1855, et toutes les parties intéressées ayant déclaré que la 

reconnaissance de la jeune Marie était nulle en droit, la 

mère toucha le quart qui lui revenait, et les trois autres 

quarts furent attribués au légataire institué. 

Mais si les dispositions concernant cet enfant étaient 

considérées comme ne pouvant produire aucun effet civil, 

l'enfant lui-même n'en était pas moins reconnu par toute 

la famille comme étant celui du testateur ; les soins qu'il 

lui avait donnés depuis son enfance, les mesures prises 

pour son éducation, la recommandation qu'il en avait faite à 

tous ses parents, ne pouvaient leur laisser à cet égard aucun 

doute; aussi les intentions de C... furent-elles accueillies 

avec respect ; la jeune Marie avait été reçue comme un 

membre de la famille; toute la correspondance en témoi-

gnait, et Albert-Léon B..., lui-même, déclarait vouloir la 

traiter ainsi; il lui constitua même bientôt un capital de 

20,000 fr., qu'il plaça au nom de celle-ci dans sa nouvel-

le société commerciale. 

Dix mois s'étaient écoulés depuis le décès, lorsqu'en 

septembre 1855, deux des frères de C... et une de ses 

sœurs intentèrent au légataire une action en nullité du 

testament. Ils prétendaient que, d'après les renseigne-

ments qui leur étaient parvenus nouvellement, il devait 

être regardé comme constant que le testament ne portait 

pas sa véritable date ; qu'il avait été fait dans la nuit mê-

me où le suicide avait eu lieu, en la présence et presque 

sous la dictée de Albert-Léon B...; que c'était celui-ci qui 

avait frauduleusement trompé le testateur, en lui faisant 

croire que la reconnaissance d'un enfant naturel pouvait 

avoir lieu par testament olographe, et avait ainsi volontai-

rement dépouillé cet enfant; que d'ailleurs, depuis plu-

sieurs mois, le testateur ne jouissait plus de la plénitude 

de sa raison; que dès lors le testament devait être annulé. 

Ils demandaient acte enjoutre de ce qu'ils entendaient faire 

profiter la jeune Marie de toute la part de succession que 

l'annulation du testament leur donnerait droit de toucher. 

Le 22 janvier 1856, une autre demande fut introduite 

au nom de la mineure À..., qualifiée d'enfant naturel re-

connu valablement. Elle avait pour objet le partage de la 

succession. D'autres instances et une volumineuse procé-

dure lurent engagées contre le légataire universel. Il est 

inutile d'entrer dans tous les détails qu'elles comportaient; 

il suffit de dire que le Tribunal d'Oran rejeta la demande 

en nullité du testament et la preuve offerte des faits de 

démence et de captation sur lesquels elle était basée; 

qu'il repoussa également la demande en partage, en dé-

clarant que la reconnaissance par testament olographe n'é-

tait point valable. 
Ces deux décisions furent déférées à la Cour d'Alger. 

M" Crémieux, chargé des intérêts de tous les appelants, 

avait ainsi la double mission de demander dans la pre-

mière affaire la nullité du testament; dans la seconde, au 

contraire, la validité. Cependant, dans les circonstances 

particulières du procès et en présence de l'abandon an-

noncé par les héritiers du sang au profit de l'enfant natu-

rel de tout ce qui pourrait leur revenir de la succession, 

il est vrai de dire qu'au fond il n'y avait pas contrariété 

. d'intérêts. Nous regrettons de ne pouvoir reproduire la 

plaidoirie dans laquelle tous les faits que nous venons de 

l rappeler ont été exposés par M" Crémieux. Abordant la 

question de droit relative à la reconnaissance de la mi-

neure, l'avocat rappelle l'arrêt de cassation du 3 septem-

bre 1806, quia considéré à cet égard le testament olo-

graphe comme un acte authentique; la discussion de 

Toullier, tome II, n° 951, qui adopte la même doctrine; 

enfin l'opinion de MM. Merlin et Troplong, qui tous deux 

citent le même arrêt. Subsidiairement, il soutient que la 

volont~é du testateur a été bien évidemment de laisser la 

moitié de sa fortune à la jeune Marie A... ; que, dès lors, 

11 y a eu legs de cette quotité en sa faveur, et que le 

testament doit sur ce point recevoir son exécution. 

Après que Me Delagrange, avocat du barreau dOran, a 

eu répondu pour l'intimé, M. l'avocat-général Robinet de 

Cléry prend la parole et combat la première partie du 

système plaidé par M" Crémieux. 

Le ministère public fait remarquer que l'art. 334 porte que 
la reconnaissance d'un enfant uaturefsera faite par acte au-
thentique; l'art. 1317 définit l'acte authentique, celui qui a été 
reçu par officiers publics dans les solennités requises; les art. 
970 et 999 donnent formellement au testament olographe le 
caractère et le nom de simple acte sous seing privé; il n'y a 
donc pas d'équivoque possible. Si on se reporte à la discussion 
de la loi, on reconnaît d'ailleurs que, soit lors de sa présenta-
tion au Corps législatif, soit dans le rapport fait au Tribunal, 

,^'iiitentiondu législateur, en prescrivant la reconnaissance par 
acte authentique, a été, d'une part, démettre les familles à l'a-
bri de toute surprise, de l'autre d'empêcher qu'un acte aussi 
précieux, qui doit servir de titre à l'enfant naturel et aux hé-
ritiers de son père, fût abandonné à une aussi frêle garantie 
que celle qui résulte d'un acte privé. L'arrêt du 3 septembre 
1806, que l'on invoque, a été rendu dans des circonstances 
exceptionnelles; il s'agissait d'un testament olographe fait et 
déposé dans l'étude d'un notaire avant la promulgation du 
Code Napoléon, sous l'empire de l'art. 2-9 de la coutume de 
Paris, qui le réputait solennel; ce testament avait ainsi acquis 
tous les caractères de l'acte authentique. (V. Merlin, Réper 
toire, v° Filiation, n° 3.) Enfin, si l'on consulte la loi romaine, 
le principe Dicat testator, et erit lex,est complété par la con-
dition uli legassit, c'est-à-dire alors seulement que le testa-
teur détermine le partage de ses biens, seul cas où la loi con-
fiant au testateur, et son autorité pour disposer et uu carac-
tère pour rédiger sa volonté, le tiré par là de la classe des 
simples particuliers, l'érigé en législateur, en ministre de sa 
propre loi, en officier public dans cette partie. Mais ce privi-
lège ne s'étend point a une disposition autre que celle des 
biens et pour laquelle une loi spéciale a été imposée. Peu im-
porte dès lors que la peine de nullité n'ait pas été prononcée 
par l'art. 334, et l'argument tiré de l'art. 1322, qui accorde 
la même foi à l'acte sous seing privé reconnu qu'à l'acte au-
thentique, ne peut davantage être admis. Quant à la question 
subsidiaire, ajoute M. l'avocat-général, la loi n'a pas prescrit 
de termes sacramentels pour l'institution des leg--; c'est donc 
dans l'ensemble du testament que doit être recherchée la vo-
lonté du testateur, recherche délicate qui réclame toute l'at-
tention et toute la prudence des juges appelés à prononcer. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après avoir 

rejeté les diverses fins de non-recevoir opposées, ainsi 

que la demande en nullité du testament, a statué ainsi 

qu'il suit : 

« Considérant que les dispositions qui régissent la filiation 
légitime comme la filiation naturelle sont d'ordre public; que 
c'est ce qui sort de la nature même des intérêts que ces dis-
positions protègent ; que c'est ce dont témoignent encore les 
documents si importants et si graves qui ont précédé leur 
adoption; qu'il est évident surtout en ce qui concerne les dis-
positions qui, comme celles de l'article 334 du Code Napoléon, 
sont introductives d'un droit nouveau, que le législateur a 
voulu garantir les familles en prévenant le retour des surpri-
ses et des dangers qui naissaient si souvent pour elles sous 
l'empire de l'ancien droit et des vieilles coutumes; qu'il s'en 
suit que l'article 334 doit être renfermé dans ses termes, et 
qu'en disant que la reconnaissance de l'enfant naturel sera 
laite par acte authentique, lorsqu'elle ne l'aura pas été dans 
son acte de naissance, le législateur a nécessairement entendu 
qu'en dehors de ces deux cas, elle serait sans v leur quant à 

la qualité qu'elle avait pour but de conférer; 
« Considérant qu'en vain on allègue qu'il s'agit d'une re-

connaissance faite non par un acte sous seing privé propre 

iphe soit réputé 
du Code Napoléon ne permet pas de le ranger dans la catégo-
rie des actes authentiques; qu'il n'offre pas, en effet, la réu-
nion des caractères auxquels ledit article rattache l'authenti-
cité en termes formels et qui sont exclusifs de toute distinc-

tion ; 
« Considérant, d'ailleurs, que l'on ne saurait admettre que 

si le législateur avaifc voulu que la rec mnaissance d'un en-
fant naturel pût avoir lieu en vertu d'un testament olographe, 
il eût omis de le dire d'une manièr e expresse; que la recon-
naissance de l'enfant naturel et le testament olographe occu-
pent en eflet une place trop grande dans l'histoire du droit 
ancien, pour qu'une omission de cette nature puisse même 
être soupçonnée dans le droit nouveau ; que, dès qu'il est dé-
montré que la reconnaissance de l'enfant naturel ne peut avoir 
lieu qu'en vertu d'un acte qui ait les caractères et les condi-
tions de l'auth nticité, il devient évident que l'on ne saurait, à 
moins d'une confusion qui n'est point permise, consulter les 
règles qui régissent spécialement les actes bous seing privé ; 
que la question réduite à ces proportions est ainsi resserrée 
dans les étroites limites des articles 334 et 1317 qui, par 
leurs termes comme par leur esprit, rejette toute application 
soit de l'artide 13'!2, soit de toute autre disposition relative 

aux actes sous seing privé ; 
« Sur les conclusions subsidiaires : 
« Considérant qu'aucune forme sacramentelle n'est imposée 

pour la constitution du legs; qu'il suffit que la volonté du tes-
tateur soit manifeste et qu'elle ne laisse aucun doute ni quant 
à la personne, ni quant à la chose, pour qu'elle soit suivie et 

reçoive tous ses effets ; 
« Considérant que la personne est certaine; que Marie-Louise 

A... est formellement dés guée dans le testament, que l'en-
semble des faits de la cause e;. le reste même du testament dé-
montrent que c'est surtout en vue d'elle que le testament a 
disposé, qu'il ne saurait y avoir plus de doute sur "la chose; 
que le testateur a pu se tromper sur la portée d'un monument 
de jurisprudence (l'arrêt de cassation du 3 sep embre 1806, 
que l'on soutenait en fait lui avoir été indiqué par son neveu); 
mais qu'on ne saurait admettre qu'en cherchant à fixer l'état 
de son enfant, il ne connût point les dispositions qui régissent 
les droits des enfants nasurels; qu'il est donc de toute certi-
tude qu'en reconnaissant Mario-Louise A... pour son enfant 
naturel, le testateur a voulu lui attribuer dans sa succession la 
part atlérente à cette qualité, et, par conséquent, la moitié de 
sa succession; qu'il faut donc admettre que le testateur a voulu 
que sa mère et sa fille prélevassent dans sa succession, la pre-
m ère un quart, la seconde une moitié, avant que toute autre 
personne pût être appelée à prendre le surplus ; qu'il faut ad-
mettre encore que la part d'Albert-Léon B... auquel le testa-

teur donné it> surplus, n'était que du quart restant : que 1* 
distribution de l'héritage dans ces conditions répond d'ailleurs 
aux vues que le testateur avait lo plus souvenl exprimées» 
ainsi qu'aux sentiments qui ie rattachaient aux différent* 

membres de sa famille; 
« Considérant qu'en cet état la question qui reste à exami-

ner est celle de savoir si la reconnaissance de l'état de l'en-
fant, et la part afférente à cet état, sont, par cela seul qu'elles 
sont réunies dans les termes dont le testateur s'est servi, tel-
lement liées l'une à l'autre, que l'invalidité de la reconnais-
sance doive avoir pour conséquence le retrait des biens ; 

« Considérant qu>; la réunion dans les termes n'est pas ex-
clusive de la séparation dans la pensée ; que la reconnaisance 
de l'enfant et l'attribution des biens ne se présentent pas dans 
les rapports de cause à effet; qu'en dehors de la reconnais-
sance se trouve le fait d'une affection toute paternelle qui 
reste constant et qui est essentiellement indépendant du sort 
de la reconnaissance ; qu'il est établi au procès que, depuis sa 
naissance, le testateur a entouré Marie-Louise A... des soins 
les plus tendres; qu'il l'a présentée et confiée comme sou en-
fant à sa famille ; que c'est sur cette enfant que se concentrait, 
toute sa ten iresse; que le sort et l'avenir de la jeune fille, si 
près de devenir orpheline, ont été jusqu'au dernier moment 

l'objet de ses plus ardentes préoccupations; 
« Que l'on nj. sa irait donc dire qu'aux yeux du testateur 

l'attribution d'une part dans sa succession dépendîtdela qualité 
qu'il reconnaissait a l'enfant; que tout démontre au contraire 
que l'attribution du nom et l'attribuiion de la fortune étaient 
pour lui à l'état de devoirs correspondants sans doute, et dé-
coulants d'une même source, mais néanmoins distincts et sus-
ceptibles de séparation dans la pratique, pendant comme après 
la vie; que, distincts aux yeux du testateur et sans qu'il y eut 
de l'un à l'autre rapport de cause à effet, ou de principal à 
accessoire, les faits se présautent avec les mêmes caractère* 
aux yeux de la loi qui ne s'enquiert que de la volonté du tes-
tateur; qu'il répugne, au surplus, à la raison que l'inaccom-
plissemeut d'un devoir, alors surtout qu'il a pour cause l'er-
reur de droit, puisse avoir pour conséquence légale l'inac-
complissement d'un autre devoir librement accepté et con-
senti ; que le droit et la raison s'accordent ainsi pour deman-
der l'admission des prétentions de la jeune orpheline; 
:,-,« Par ces motifs, déclare non-valable la reconnaissance faite 
par le testament dont s'agit en ce qui concerne l'état de la 
personne ; dit que la moit é de la succession d'Elie-Cahen C... 

lui est acquise, 
« Ordonne en conséquence, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUH DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 juillet. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — DROIT DE PÉTITION. 

Le droit de pétition à l'Empereur accordé aux citoyens, 

par les décrets des 11 juin 1806 et 18 décembre 1852, ne 

forme pas obstacle à des poursuites en dénonciation ca-

lomnieuse contre son signataire, conformément à l'article 

373 du Code pénal, lorsque le ministre dans le dépar-

tement duquel rentrait l'objet de la pétition et auquel elle 

devait nécessairement être renvoyée, a décidé que les faits 

dénoncés dans cette pétition sont faux et calomnieux. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Antoine-

Edouard Dusseoil contre l'arrêt de la Cour impériale 

d'Alger, du 28 février 1857, qui l'a condamné à un mois 

d'emprisonnement et 100 fr. d'amende, pour dénoncia-

tion calomnieuse. 
M. Moreau, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' Dufour, 

avocat. 

COMPÉTENCE. — TROMPERIE. — LIEU l'E L'EXPÉDITION. — 

IIEU DE LA LIVRAISON. 

En matière de tromperie sur la quantité des marchan-

dises vendues (il s'agit d'eau-de-vie, dai s l'espèce), le 

lieu où l'apposition des marques du négociant a eu lieu, 

où les fûts ont été remplis et marqués, et où la livraison a 

été opérée par suite de la convention que les parties ont 

faite que les frais de transport et d'assurance seraient à la 

charge du destinataire, détermine la compétence du Tri-

bunal correctionnel; c'est donc le juge du lieu du domici-

le de l'expéditeur, et non celui du destinataire, qui doit 

statuer sur la prévention. 
Bejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Cons-

tant Letellier contre l'arrêt de la Cour impériale de 

Rouen, chambre correctionnelle, du 2 mai 1857, qui s'est 

déclarée incompétente pour staturr sur la plainte en trom-

perie dirigée contre le sieur Commandon. 
M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M" 

Paul Fabre, pour Letellier; et Ripault, pour Commandon, 

COUR D'ASSISES DE LA HAU l E-CARON'iNE 

Présidence de M. Lafitteau. 

Audience du 30 juin. 

VOL AU CHATEAU DE M. MONTAURIOL. — QUATORZE 

ACCUSÉS. • 

Huit hommes et six femmes de physionomies et d'âges 

divers sont i.menés devant la Cour d'assises pour répon-

dre à une accusation de vol commis la nuit, à main armée, 

dans une maison habitée. 
A côté du greffier sont déposés, comme pièces de con-

viclion, de nombreux sacs contenant de grandes sommes 

d'argent en pièces de 5 francs et trois ou quatre vieux 

fusils. 
Voici le texte de l'acte d'accusation, qui contient tous 

les détails de cet intéressant procès : 

« Sur la limite des communes d'Aiguesvives, de Nail-

loux et de Montesquieu, à l'une des extrémités du canton 

tle Montgiscard, dans un lieu isolé, s'élève une habita-

tion délabrée, connue sous le nom de château des Bas-

tards. Cette maison est formée d'un principal corps de 

bâtiment et de deux ailes en ret >ur. L'une de ces ailes est 

occupée par les maîtres-valets; dans l'autre habite, avec 

sa servante, Marguerilte i errail, le propriétaire-Jean Mon-

tauriol, vieillard octogénaire, et depuis longtemps privé 

do la vue. Par son travail, son économie et des spécula-

tions heureuses, Montautiol était parvenu à une opulente 

fortune, qui s'élève à près de deux millions. 11 ne pla-



çait plus depuis longtemps ses capitaux, et on savait dans 

la contrée qu'il entassait chez lui des sommes considéra-

bles. Elles étaient déposées dans une pièce de ses appar-

tements, dite la chambre de l'Argent. Les sacs qui les 

renfermaient gisaient pêle-mêle sur le sol. 

« Ces trésors, que ne pouvaient défendre un vieillard et 

une femme, avaient excité depuis longlemps la convoitise 

de quelques hommes de réputation suspecte, malfaiteurs 

redoutés dans le pays, que les honnêtes gens n'osaient 

pas dénoncer parce qu'ils les savaient capables des plus 

sinistres desseins, et qui se réunissaient dans l'auberge du 

sieur Razat, à Montesquieu ; c'étaient Roquefort dit Ca-

nao'ulo, Mirabail dit Poponis, André et Bernard Gayré, 

Vielmas et Galinier, tous voleurs, la plupart ayant leurs 

parents au bagne et leurs enfants dans les pénitenciers. 

C'est dans cette maison que fut conçu et arrêté le projet 

d'aller attaquer Jean Montauriol et de s'emparer de son 

argent. Mirabail, qui était constamment employé aux Bas-

tards et en connaissait parfaitement les habitudes, donne 

des instructions sur les moyens à prendre pour y péné-

trer. Il indiqua particulièrement les jours oii s absentaient 

le sieur Desclnux, garde et domestique de confiance de 

Montauriol ; une première tentative eut lieu le 25 septem-

bre dernier ; les accusés plus haut dénoncés, à l'exception 

de Roquefort, qu'une maladie retenait dans son lit, partirent 

ensemble du moulin de Cayré, les uns avec des fusils, 

d'autres portant des instruments d'effraction, tous des sacs 

qu'ils se promettaient de remplir; deux chevaux les sui-

vaient pour emporter leur butin ; la bande de malfaiteurs 

se présenta à la porte extérieure du château, vers dix heu-

res de la nuit. 
« Mirabail appliqua un cotitre de charrue à la muraille 

au point où il voulait pratiquer l'ouverture; mais aux pre-

miers coups de cet instrument, des aboiements se firent 

entendre devant lesque's on crut prudent de se retirer, 

lie lendemain ou quelques jours après, une seconde ten-

tative fut faite, et cette fois encore la crainte d'être sur-

pris fit reculer et rentrer chez eux les accusés. L'insuccès 

de ces tentatives ne les découragea pas, et, de peur d'être 

surveillés, ils suspendirent pendant quelque temps l'exé-

cution du crime. Les mois d'octobre et de novembre s'é-

coulèrent dans l'attente d'une occasion ; quelques-uns ce-

pendant, ne pouvant contenir leur impatience, pressaient 

l'exécution. « Il faut se hâttr, disaient-ils; le vieux pour-

rait mourir d'un moment à l'autre, » 

« Enfin, la nuit du 1er an 2 décembre 1856 fut choisie 

pour l'accomplissement du crime; on savait que le garde 

Desclaux était à Toulouse. A neuf heures du soir, les six 

accusés partirent du moulin Cayré. Mirabail n'était pas 

avec eux, mais il avait, pour suppléer à son absence, tra-

cé un plan des lieux qui fut remis à Galinier Razat. A l'ai-

de d'un coutre de charrue qu'ils avaient fourni, Vielmas 

pratiqua un trou justement à la partie du mur correspon-

dant au verrou et au crochet qui retenaient intérieurement 

la porte poussée. Cette ouverture lui permit de lever le 

verrou et de pénétrer dans l'intérieur de la maison. Eclai-

rés par des chandelles qu'ils avaient apportées, les volems, 

sous la conduite de Razas, se dirigèrent vers la chambre 

de Montauriol. 

« f.c vieillard était au lit et dormait. Au bruit qu'ils fi-

rent, Marguerite Terrait, sa servante, qui occupait une 

chambre contiguô et communiquant avec celle de son 

maître, ouvrit la porte, mais elle fut aussitôt repoussée 

par elle, et Raucard-Cayré se plaça à cette porte pour 

l'empêcher d'entrer. Cependant Montauriol s'était réveillé 

en poussant des cris. Roquefort se précipita sur lui, vou-

lu l'effrayer en disant qu'ils étaient vingt dans le château, 

et chercha à le bâillonner. Une lutte s'engagea entre eux 

dans laquelle le vieillard tomba au pied du lit, fut traîné 

sur le sol et frappe à la tête ainsi qu'à diverses parties du 

corps de coups dont les traces étaient apparentes. 

« Pendant cette nuit d'odieuse violence, Razat et 

Galinier avaient pénétré dans la chambre de l'Argent, 

forcé à l'aide d'une barre de fer les battants d'un 

placard, et, aidés de Julien Cayré, ils enlevaient les 

les sacs qu'ils portaient sur la porte de la maison où Viel-

mas était demeuré en sentinelle. Mais Marguerite Terrail, 

avec une présence d'esprit cl un courage remarquable, 

profitant de l'isolement où on l'avait laissée, avait jeté par 

terre une cloison de sa chambre, pénétré dans le vestibule 

et appelé les m ai 1res-valets à son secours. 

« A ses cris, les voleurs quittèrent les lieux. Dans la 

précipilatiou de leur fuite;, ils abandonnèrent dans la 

chambre de l'Argent un fusil, qu'on a su depuis apparte-

nir à Vielmas, et un coutre de charrue qui avait servi à 

faciliter l'introduction. 

« Quand les maîtres-valets, éveillés par les cris de 

Marguerite Terrail, arrivèrent, ils trouvèrent le vieux 

Montauriol en chemise, la tête nue, ensanglantée, debout 

sur le seuil de sa maison. On n'a pas su d'une manière 

cerlaine quelle somme avait été souslraite : les accusés 

ont avoué avoir emporté 35,835 fr. dont la distribution se 

lit la nuit même du vol. 

« En effet, en quittant les Bastards, ils se réunirent au 

moulin de Cayré et procédèrent au partage du butin, dont 

la répartition eut lieu e.i égard à la part prise par chacun 

d'eux à l'exécution du crime. Ceux qui avaient pénétré 

dans la maison eurent 5,505 fr. chacun; Vielmas, qui 

était resté sur la porte, n'eut que 4.900 fr. ; et Mirabail 

Poponis, dont la coopération s'était bornée à fournir d'u-

tiles instructions, n'obtint que 1.400 fr. que Calinier fut 

chargé de lui remettre. 

« La justice n'apprit pas tout d'abord les laits qui vien-

nent d'êtie racontés; ses premiers pas furent mal dirigés 

par Montauriol et sa servante. Ceux-ci, dont l'esprit avait 

été troublé par la frayeur, désignaient comme auteurs du 

crime plusieurs personne* dont l'innocent e a été plu-; tard 

reconnue. 

« Quelques uns, il faut le dire, n'avaient que trop jus-

tement éveillé les soupçons, par leur conduite ou lourspro-

pos ; mais l'instruction ayant lait connaître dans Vielmas 

le propriétaire du fusil laissé chez Montauriol, on mar-

chait sûr les traces des vrais coupables, lorsque Galinier, 

l'un d'eux, se décida à faire des aveux. Sur ses indica-

tions, Razat, Bernard Cayré et Mirabail furent arrêtés. Des 

perquisitions eurent lieu dans leurs domiciles, et oi dé-

couvrit < n divers lieux une somme tolale de 26,308 francs. 

— H,575 fr. étaient cachés chez Razat, dans des trous 

pratiqués dans une muraille du galetas et habilement dis-

simulés ; 10,474 francs étaient enfouis clans un champ, oh 

les avait portés Joseph Cayré après l'arrestation de son 

lils; 84 I francs furent saisis chez Mirabail, et 285 fr. chez 

la femme Cayré. 

« Les sommes trouvées chez Razat étaient supérieures 

à la part qu'il avait eue dans le partage du butin ; mais 

continuant après le crime à exercer son ascendant sur ses 

complices, il s'élait l'ait remettre successivement à me-

sure qu'ils avaient été arrêtés les parts de Vielmas, de 

Calinier et de Roquefort pour les soustraire plus sûre-

ment aux recherches de la justice ; les femmes de ces ac-

cusés étaient d'ailleurs admises à puiser dans la caisse 

commune du crime, suivant leur besoin, les sommes r é-

eessaires à l'entretien de leurs familles. 

« l a défiance et la menace ne tardèrent pas à surgir de 

ces rapports ; les femmes Vielmas, Cayré, Roquefort, qui 

étaient, par leur moralité, les dignes compagnes de leurs 

maris, non satisfaites des petites sommes prélevées avant 

l'arrestation de ceux-ci et avides de dépenser ce qu'elles 

regardaient comme un bien légitimement acquis, assié-

geaient Razat de leurs importunes demandes. 11 comptia 

la première 600 francs environ, 200 fr. à la femme R-

quefort et aux deux autres 500. Pour obtenir cet aigent, 

dont elles connaissaient la criminelle origine, ces derniè-

res n'avaient pas eu honte de spéculer sur la situation de 

leur beau-frère, le sieur Bonis, détenu quoique innocentj 

de solliciter des secours pour sa famille, que sa détention 

réduisait à la misère, et de tournera leur prou personnel 

les sommes qui leur étaient remises ; à ce titre les femmes 

Razat mère et fille avaient aussi, de leur côte, prête leur 

concours au recel des sommes volées. 
« C'est dans leurs maisons que, parleurs soins, avaient 

été réunies les parts de Vielmas, Galinier et Roquefort ; et 

il est à remarquer que, malgré leur restitution, il reste en-

core dans leurs mains une somme de 5,000 francs ; en 

sorte que si elles ont rendu la part de leurs coaccusés, 

elles ont gardé la leur. Joseph Cayré, à son tour, a imite 

cette conduite. Ses fils lui avaient fait connaître les lieux 

où étaient déposées les sommes qui leur avaient ete déli-

vrées dans le partage, s'élevant à 11,650 francs. Apres 

leur arrestation, il la déplaça, la cacha dans un champ 

d'un sieur Lacroix, où elle a été plus tard retrouvée dimi-

nuée de 1,200 francs. Les révélations faites par Galinier 

ont amené, malgré eux, les autres inculpés à le suivre 

dans leurs aveux. Indépendamment de ce crime, 1 in-

struction, dans sa marche, en recueillant de nombreux 

renseignements qui éclairent la moralité des accuses, a 

établi à la charge de Roquefort la preuve de deux autres 

vols commis à l'aide d'escalade , dans une maison habi-

tée, et démontré l'existence de deux crimes de faux, com-

mis par Vielmas dans deux lettres de change, au préjudice 

du sieur Cantareuil et Laugère. Telles sont les principales 

circonstances du crime commis dans la nuit du Ie" au 2 

décembre au château des Bastards par une réunion d'hom-

mes que leurs antécédents désignaient aux sévérités de la 

justice avant même que cette audacieuse et criminelle en-

treprise n'eût fait connaître leur profonde scélératesse. •• 

On procède à l'audition des nombreux témoins appelés 

pour confirmer les faits énoncés dans l'acte d'accusa-

tion. 
Après l'audition des témoins, dont les dépositions ont 

perdu une partie de leur importance en présence des 

aveux des accusés, M. Bonafous se lève pour soutenir 

l'accusation. 
On entend ensuite successivement M" Martin pour Ra-

zat, sa femme, sa fille, André Cayré' et Bernard Cayré ; 

M" Boussac pour Roquefort et sa femme; Mu Lacoinla 

pour Galinier; Me Tournamille dans l'intérêt des époux 

Nielmas; Me Pilorrc pour Mirabail; Me Rumeau pour 

Cayré père, et enfin M° Depeyre présente la défense de la 

veuve Doumenc et de la femme d'André Cayré. 

Toutes les difficultés de ce procès se trouvent princi-

palement dans l'appréciation des rôles que les femmes 

accusées de complicité ont joués dans la perpétration du 

crime. 
A six heures l'audience est levée et renvoyée au len-

demain pour la continuation des plaidoiries, le résumé 

des débats et le verdict du jury. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Bernard. 

Audience du 29 mai. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. — MAUVAIS 

TRAITEMENTS û'UN PÈRE SUR SOS FILS. 

Voici un accusé, le sieur Louis Guillemet, qui, ayant 

à se reprocher, suivant le ministère public, la mort de son 

enfant, survenue en 1853, aurait été, lors des premières 

investigations de la policé, assez habile pour détourner les 

soupçons, ou assez redouté dans la commune de Saint-

Igny-de-Vers pour étouffer le cri de l'opinion publique. 

C'est un petit homme, trapu, rabougri, mais dont les ins-

tincts de violence se font jour à l'audience et se trahissent 

dans ses interpellations aux témoins. 

L'acte d'accusation nous apprend que les nouvelles re-

cherches du parquet, plus décisives cette fois, ont été a-

menées par les préoccupations de Guillemet, arrêté dans 

le départemeut de Saône-et-Loire, où il avait transféré son 

habitation à la suite d'un récent assassinat dans lequel il 

était impliqué. Voici, au surplus, ce document, dont les 

détails suffisent à faire connaître toute la physionomie de 

l'affaire : 

Le nommé Louis Guillemet, cultivateur, demeurant 

autrefois à St-Igny-de-Vers (Rhône), aujourd'hui à Ma-

illons (Saône-et-Loire), marié en secondes noces à Antoi-

nette Jugnon, avait, de son premier mariage, un enfant de 

quatorze à quinze ans appelé François. Mauvais père, il 

traitait cet enfantavec dureté. Le 10 ou le 12 août 1853 

François Guillemet disparut subitement pour ne plus re-

paraître. 

« Le 19 du même mois, son cadavre fut trouvédans une 

haie, à un mètre de la porte du jardm des époux Guille-

met, à quatorze mètres de celle de leur écurie et à vin hi-

deux mètres environ de celle de leur cuisine. I,e 20àôut, 

le juge de paix de Monsol, accompagné du docteur Clé-

ment, procéda à la levée du cadavre. La putréfaction très 
avancée exhalait au loin une odeur infecte; on voyait les 

vers courir de tous côtés sur les chairs à demi-détruites. 

Quand on voulut l'enlever du lieu où il était, la tête se 

sépara d'elle-même du tronc par suite deladécomposition 

cadavérique. 

« Il ne fut pas possible de reconnaître si le corps avait 

porté des traces de violences ; mais il fut reconnu que la 

mort de l'enfant remontait à huit ou dix jours au moins. 

La rumeur publique accusa hautement le nommé Guille-

met père d'avoir donné la mort à son fils. Une informa-

tion fut ouverte, mais elle fut bientôt abandonnée, les 

preuves qui s'élevaient contre lui n'ayant pas paru alors 

suffisantes. 

« Les choses en étaient restées là, lorsqu'on février 

dernier, Guillemet fut inculpé, à l'occasion d'un assassi-

nat commis le 2 de ce mois à Aigueperse, canton de Mon-

sol. 11 fut bientôt reconnu qu'il était étranger à ce dernier 

crime; mais au moment de son arrestation, il parut si 

étrangement préoccupé de l'affaire de son lils, il demanda 

aux gendarmes avec une terreur si évidente si cette pour-

suite pouvait être reprise, si les papiers qui la concernaient 

existaient encore au Tribunal de Villefranche, etc., qu'on 

ne tarda pas à découvrir que ce n'était point sans de bon-

nes raisons que Guillemet redoutait les nouvelles investi-

gations de la justice. 

« Il est démontré aujourd'hui qu'en 1853, cet homme 

a donné la mort à son enfant. Nous avons déjà dit qu'il 

traitait son fils avec dureté ; nous ne rappellerons ici que 

deux ou trois des actes de violence, et, il faut le dire le 

barbarie, qui lui sont reprochés par de nombreux témoins 

Vers la fin du mois de juin 1853, François Guillemet, ne 

pouvant plus supporter les fureurs de son père, s'échappa 

de la maison paternelle, et se réfugia à Proprières. Sa 

belle-mère fut le chercher et le ramena à Saint-Igny-de-

Vers. A peine y fut-il rentré, que son père s'empara de 

lui, et, après l'avoir attaché, avec une corde, les mains 

derrière le dos, au milieu d'une loge, il le frappa avec le 

manche d'une pioche. L'enfant tomba sous les coups et 

pendant trois heures environ, il rcsla immobile, gisant 

sur la terre, sans que son père vînt le détacher. 

« Dans la soirée du 8 août suivant, François Guillemet 
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„ Ce jour-là, le sieur Chuzeville, se rendant a P opie-

4 eut à passer près de la maison dos époux Guillemet, 

■r dix heures du matin. Il vit François Guillemet qui 

arbre en face de la maison. 
fils un gros 

rcs. 
vers dix heures 
mangeait des cerises sur un 
Guillemet père lança en ce moment sur sou 
morceau de bois. L'enfant, atteint par ce projectile tomba 

de l'arbre d'une hauteur de quatre mètres environ; il resta 

sur la place. Cinq minutes après, son père vint le prendre 

dans ses bras et l'emporta dans sa maison. ; 

« A partir de ce moment, François Guillemet n a plus 

été vu par personne ; son père et sa mère affectèrent de 

dire partout qu'il s'était enfui et qu'il était malade au mo-

ment de sa fuite. Guillemet père raconta marne a un té-

moin que ce jour-là, dans la matinée, son enfant s étant 

plaint de maux de tête très violents, il lui avait frictionne 

les tempes avec de l'eau de Cologne et bandé le Iront avec 

un mouchoir de poche, et qu'à partir de ce moment il ne 

l'avait plus revu. Cependant, comme la femme Perretfe 

Alloing faisait observer à la femme de l'accusé que Fran-

çois reviendrait sans doute bientôt, puisqu'il n'avait em-

porté que le linge et les vêtements dont il était couvert, 

elle laissa échapper ces mots • « Ah ! il ne veut pas re-

venir ! » 
« Quelques jours après le 10 août, une odeur infecte 

sortit des bâtimens des époux Guillemet ; ils cherchèrent 

vainement à l'expliquer par des causes inadmissibles.Plus 

tard, le foyer de l'infection parut s'être déplacé ; on re-

marqua qu'elle ne s'exhalait plus des bâtiments, mais du 

jardin qui les avoisine.Deux jours avant la levée du corps, 

elle devint insupportable, et, se répandant au loin, elle 

infecta toute la localité. Le sieur Jacome a déclaré que, le 

10 août, avant le lever du soleil, cette mauvaise odeur 

était si forte, à cent pas de l'habitation de l'accusé, que, 

pour 10 francs, il n'aurait pas voulu repasser par là. 

« Or, n'est-il pas évident que si le corps de François 

Guillemet lut resté depuis le 10 jusqu'au 20 août dans le 

jardin de son père, à un mètre de l'entrée de ce jardin, les 

époux Guillemet qui s'y rendaient tous les jours à cette é-

poque,s'en seraient aperçus? Tout prouve donc (pièce n'est 

que vers le 18 août que le cadavre a été porté dans cet 

endroit. 

« Ajoutons que dans les jours qui se sont écoulés entre 

le 10 et le 18'août, plusieurs personnes, entre autres le 

sieur Chuzeville, la demoiselle Virginie Gobet, la dame 

Michaud, sont entrés dans le jardin, y ont cueilli des liuits 

sur la haie même sous laquelle le cadavre a été trouvé. 

Comment ne l'auraient-elles pas vu ? comment n'auraient-

el'es pas été averties de sa présence par l'infection qu'il 

répandait déjà, surtout la demoiselle Gobet qui déclare 

qu'elle a ramassé des groseilles sur la haie, à l'endroit 

même oii le corps a été trouvé le vendredi 19 août, dans 

un état de putréfaction presque complet ? 

« C'est donc probablement dans la nuit du 18 au 19 

que la translation du cadavre a dû être faite par les époux 

Guillemet eux-mêmes. En effet, le 18, entre neuf et onze 

heures du soir, le sieur Benoît Jacome, passant derrière 

la maison des époux Guillemet, y entendit une vive dis-

cussion. Il s'arrêta pour écouter. Au même moment il vit 

la femme de l'accusé sortir de la maison ; son mari la sui-

vait de très près. Leur chien ayant par ses aboiements ré-

vélé la présence d'un étranger, Guillemet demanda à sa 

femme ce que c'était. C'est, lui dit-elle, un homme coiffé 

d'une casquette. Aussitôt le témoin les vit rentrer dans 

leur habitation et s'y fermer, à ce qu'il croit, au verrou. 

« Leurs allures lui parurent si suspectes que l'idée lui 

vint que ces gens-là s'apprêtaient à aller voler des ger-

bes dans le champ voisin. Il est probable que, dérangés 

en ce moment dans l'exécution de leur projet, ils l'ont 

remis et consommé plus tard dans le silence de la nuit. 

■ « Quoi qu'il en soit, il est certain que le cadavre de 

François Guillemet n'est pas resté huit à dix jours à la 

même place, car, lorsqu'on l'a enlevé, les sieurs Bidey et 

Jugnet, qui étaient présents, ont remarqué que, bien que 

les chairs fussent corrompues et rongées par une quantité 

innombrable de vers, la place sur laquelle il reposait é-

tait garnie d'une herbe fraîche et non altérée, ce qui eût 

été impossible, si le corps fût resté si longtemps au même 

endroit. 

« Ce fait éveilla les soupçons du sieur Bidey, à ce 

point, qu'il dit au moment même à l'accusé : « Il est fa-

cile de connaître que ton enfant a été apporté depuis peu 

à cette place. Ta teinture est fausse. » 

•• A tant de charges, il faut ajouter..;'eh terminant les 

propos tenus par la femme de l'accusé. Le jour de la le-

vée du cadavre, la femme Jarnbardin, témoin de ses lar-

mes, voulut la consoler; mais elle lui répondit : « J'ai bien 

■deurcr ; il faudra peut-être aller dans les pri-raison de 

sons 

« Plusieurs témoins rapportent un autre propos encore 

pais significatif. Louis Guillemet ayant en plusieurs oc-

casions, depuis 1853, levé la main sur sa femme Dour I» la 

veux 

.«. femme pour 
Irapper, elle a arrête sa colère par ces mots : « Tu 

donc faire de moi ce que tu as l'ait de ton fils? 

Dans son interrogatoire, Louis Guillemet nie en partie 

es mauvais traitements qui lui s ait reprochés. Quant à 

la disparition prétendue de son lils à l'époque où l'accu-

sation place la mort de cet enfant, il maintient l'avoir 

ignorée complètement jusqu'au jour de la découverte du 

cadavre dans la haie du jardin. Sans doute, dit-il feu-

lant sera tombé du haut du cerisier dans la haie oui se 
trouvait an pied de l'arbre, et il y sera resté caché L. 
qu'au 18 août. •' 

Les témoins entendus viennent tous confirmer les dé-

tails rie 1 acte d'accusation, et révèlent la notoriété de la 

mauvaise réputation de Guillemet. La version de l'accusé 

est combattue par diverses dépositions, d'où il résulte 

du il était impossible que le cadavre eût stationné pondant 

dix ou douze jours dans la haie du jardin sans attirer les 

regards des passants et sans frapper leur odorat • 

Le témoin Chuzeville, qui s'était tu fors des premières 

nvèstigations- affirme avoir vu, le 10 avril, Guillemet père 

lancer un bâton sur sou fils, qui se trouvait sur un ccri 

sier et avoir vu tomber aussitôt l'enfant, qui, sans doute 

avait ete violemment atteint, car il ne se releva pas de 

L'accusé prétend que Chuzeville lui en veut, soit à cau-

se d une querelle que ce témoin aurait eue, quelque temps 

avant les faits incriminés, avec un cousin de sa femme 

soit parce qu il n aurait pas pu s'entendre avec lui sur lé 

prix dune terre convoitée par Chuzeville. 

ivec 

pas rompu, les 

 et que l histoire de l'a-

v
..a_t d une terre est contronvée, Chuzeville 

V,'T'LÎ1.!\ïanU?n:i,i? P" songer à rien aequéri. 

raï, soutient énergiquement l'accusation i „
 A

 ■ 
présentée par M" Lançon, qui s'efforce d'atlX^efGnse *< 
Uté la gravité des charges révélées

 P
arïesdS,

aVec
 £ 

Louis Guillemet. 1 ^-Scom 

Le jury, après une assez longue délibération 

contre Guillemet un verdict affirmatif sur les, n'^on,; 

ni étaient posées, mais en le tempérant n,wtl0n8 Qui 

I admission de circonstances atténuantes En r ?'"s 1% 

1 accusé a été condamné à cinq ans de réclusion 

CHKOK'IolITK 

PARIS, 3 JUILLET. 

Les administrateurs des Docks Napoléon ont 

dans les journaux, du 29 juin qu'ils convoqueraient'1)!11* 
semblée générale des actionnaires dans |

e
 cou s-

juillet, sans préciser le jour. an- de 

De son côté, la commission de surveif anc« ■ 

dans les journeaux du 29 juin des avis par lesun i 

convoquait h s actionnaires en assemblée Kénéi^ii ^ 

b juillet. feU,UalePoup
k 

Les administrateurs provisoires, prétendant q
u

\> 

seuls appartenait le droit de convoquer l'assemblée * «Ht 

M. 
stir. 

raie, ont assigné les membres de la commission d f 

veillance devant le Tribunal de commerce, pour vof T 
(pic c'était abusivement et par excès de pouvoir ? >'>fe 

avaient fait leur convocation qui serait considérée c ^U''s 

non avenue. ""-to 

A l'audience d'hier, présidée par M. Denière aprè 

aidoiries de Mc Petitiean agréé des administrateurs8 

Ire, agréé de la commi*^ 

tribunal, ayant lait approcher les part 

qu'elles consentaient à convoquer l'assemblée généra* 

plaidoiries de Mc Petitjean, agréé d 

visoires, et de Mc Tournadre 

surveillance, le Tribunal, ayant 

le la barre, les a conciliées et leur a donné acte de 

ju'ellcs coiisentaie"' 

pour le 25 juillet. 

— Nous avons rapporté dans notre numéro du 30 m I 

le jugement rendu, à la date du 29 avril, par le Tribunal 

correctionnel, sur la double plainte en diffamation intenté* 

pai M. Mirés contre le sieur Jacquot, dit de Mirecourt à 

l'occasion d'articles insérés dans le Journal des Contern 

porains. Le Tribunal avait condamné le sieur Jacquot" 

pour un premier article, à 500 fr. d'amende et à 1,000 fr' 

de dommages-intérêts, et, pour un autre article, à quin
2

„ 

jours de prison, 500 fr. d'amende et 2,000 fr. de domny
4 

ges-intérêts, et avait prononcé contre l'imprimeur è 

journal, M. Dubuisson, une peine de 100 fr., une autre dt 

300 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts. 

Sur l'appel interjeté par MM. Jacquot, dit de Mirecourt 

et Dubuisson, l'affaire est venue aujourd'hui devant là 

Cour, au rapport de M. le conseiller Bonneville de Mar-
changy. 

Le sieur Jacquot, dit de Mirecourt, ne comparait pas. 

M" Liouville, avocat de M. Mirés, déclare que son client 

se désiste à l'égard de M. Dubuisson. 

La Cour, après avoir entendu les observations de M' 

Lachaud, avocat de M. Dubuisson, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Roussel, a confirmé la 

décision des premiers juges en ce qui concerne le sieur 

Jacquot, et renvoyé Dubuisson des fins de la plainte, sans 

dépens. 

— Généralement les repas de noces d'ouvriers se font 

en pique-nique ; toutefois il se trouvédans cette classe 

des mariés qui ont l'amour-propre de vouloir inviter leurs 

amis sans les mettre en frais de cotisation, de faire, en 

un mot, ce qu'on appelle une noce franche, chose tiès 

recherchée et qui donne à l'amphitryon une considération 

proportionnée à la quantité de victuailles et notamment 

au nombre de lities offerts par 'm à ses invités. 

Le sieur Périès, marchand de vins, rue Lafayette, 67, 

l'ait nopees el festins. Or, un beau jour qu'avaient lieu dans 

son établissement des agapes conjugales de la catégorie 

des noces franches, les inspecteurs des denrées alimentai-

res arrivèrent à l'improviste, au moment où les convives 

étaient à table, et trouvèrent le cabaretier en train de se 

livrer à la multiplication des vins : de vingt bouteilles de 

vin il en faisait trente. 
Traduit à raison de ce fait devant le Tribunal correc-

tionnel, sous prévention de falsification de vin, il prétend 

que c'est le marié qui lui a donné ordre de mettre de l'eau 

dans le vin pour alléger les frais du repas, révélation.qui 

va diminuer la considération du seigneur Ganiache dans 

l'esprit de ses invités, si toutefois elle a sui vécu à la di-

gestion. 
Le Tribunal n'a pas admis cette explication, et a con-

damné Périès à huit jnurs de prison et 50 francs d'amende. 

A la même audience, le sieur François, marchand de 

vin, rue de Bondy, 48, a été condamné pour semblable 

délit, à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende. Le Tri-

bunal a, en outre, ordonné l'insertion du jugement par 

extrait dans deux journaux et l'affiche, tant à la porte de 

son établissement qu'à celle du commissaire de police ae 

son quartier, le tout aux frais du sieur François. 

— Un logeur en garni vient se plaiudre devant le Tri-

bunal correctionnel d'une multitude de vols commis »sw 

préjudice et qu'il met sur le compté d'une'de ses Iflcaw' 

res, Louise Druot, une fière fille de trente-huit ans, q» 

a quatre élats, car elle se dit à la Ibis eartonniere, mate-

lassière, chaussonnière et ma'chande de quatre-saisot» 

Quels sont les objets qui vous ont été soustraits. 

mandé M. le président au plaignant. 

/eplaignant : D'abord, dans le 21, un joli cabinet. o 

cupé par mademoiselle, il a manqué tout, couvei tu , 

draps, traversin, oreiller et jusqu'à la laine des mateuu-

Louise : Je demanderai d'abord comment on pou ? 

voler de la laine dans des matelas (pie ce n'est que a 

fil iss^. . ., I y 
Sans vo is démentir, mademoiselle, ; J 

ous avez bien EU ̂  

endr.e la liU"e-

Le témoin repond a ces allégations que la querelle £ 

Damer, le cousin, a été insignifiante et n'a pas romm 

bons rapports existantes enlre eux, et que l'hisl 

simple ou-

s.^/c ï'"'"'^""? t'u,nu"81-'1' a rien acquérir, 
tyrès I audition des témoins, Onofrio, avocat-géné-

Le plaignant 

avait de l'une et de l'autre, mais y 

trer les matelas, laisser la filasse e; pn 
M. le président : Continuez votre déclaration. ^ 

Le plaignant: Ce n'est pas tout : dans le «"j™;
 u

„
e 

qui est nu joli cabinet dont madame la locataire e»^ 

jolie petite dame bien tranquille et bonne pnif1, » ,e 
qué un joli châle et une jolie robe, et, dans map . 

chambre à moi et ma femme, il m'a manque t 

montre en or, dont mademoiselle s'a trouve aV°'
roue

 et 

les reconnaissances; c'est-à-dire pour le cbâlefjî 

la montre. Direz-vous le contraire, ^démoisel»^^ 

Louise : Je dirai ce que je voudrai quand ça s 

TOM
'- , ÏUS à W 

M. le président : C'est votre tour ; qu'avez-vt C'est votre tour ; 

Louise : Pour le bataclan de mon cabinet,
 v0"^ "Le 

— •■ -
 3V

ait deux jo>. H , 
d ce nionsietu M 

et 1" 

0 

pondre ? 
: Pour le bataclan de mon cabn 

Irez que ça ne me concerne pas. I! y avait depXrr-^p 

patte, quand 

châle, la robe 

J'y avais mis ni pied ni 

dire que je l'ai dévalisé.. 

M. le président : Et pour le 

montre? ,., m'a 
Louise : Monsieur n'est pas sans savoir qu n

 m0
„. 

faire une mauvaise connaissance dans sa maison, el 

sieur qùi m'a pas dit son nom, mais qui est n?a"
 ]scr

' je 

qui m'a dit qu'étant dans l'intention de m epw ̂  

pouvais toujours accepter en cadeau une robe,^ "
 e> 

et une montre qu'avaient appartenu à sa pauvre 

Le plaignant : Pour prendre ma montre, u n
 |9 

pas être manchot, vu qu'elle était bien cachée 

ruelle de mon lit et entortillée avec sa chaîne. 
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u levréniont : On a trouve sur vous les reeonnais-

'f.nnstatant l'engagement lait par vous de ces trois 
g,jfices COL 

onjets
 ro

°"'
im

|
 0

^
 V011S

 f
a

it ,j
0
s cadeaux on peut bien 

i Sttre en plan; à <|uoi que ça servirait sans ça? 

i nlaiqnant : C'est encore une inentcne de mademoi-

ii d'attaquer'ce pauvre M. Foubert, qui est manchot, 

> t vrai mais un b ave homme et un joli locataire. 
C
 y 'Meurs demandez-lui si c'est M. Foubert qui lui a dou-
l
!

a
 , •

 mes
 couvertures, mes draps, mon traversin, mon 

a
!l!!

 0
t ma laine, que tout le quartier en a acheté des 

nstatant l'engageme 

n
\'-l'Z 'et ma laine, que 

ove.l ei
 d<j maaemoiselle

. 
ains propres 
JoJse : Où ce qu'il est votre quartier? que je lui ré-

'
l0

Tout le quartier ne répond pas à l'appel qui lui est l'ait, 

«■us deux témoins se présentent qui ont acheté de Louise, 

fini une couverture, l'autre une paire de draps, et font 

cesser •ainsi toute incertitude. Louise Druot a été con-

damnée à six mois de prison. 

_ il s'agit d'une histoire de cheval confié à un indivi-

du qui aurait abusé du dépôt, et tout d'abord, c'est un 

nommé Sognet qui est appelé de . ant le Tribunal pour dire 

ce qu'il sait à cet égard ; or, voici ce qu'il dit : « J'avais 

acheté un cheval noir, dans lequelCrelté me dit : je prends 

le cheval noir, dans lequel je lui ai remis 40 francs en é-

change du blanc. » 

Le langage de ce témoin peut être 1 expression de la 

parfaite vérité, c'est même très probable, mais il est im-

possible de se faire une opinion bien arrêté:; d'après cette 

(Imposition, si ce n'est sur l'instruction de son auteur; 

aussi M. le président l'cngage-t-il à s'expliquer un peu 

plus clairement, et ce n'est certes pas se montrer bien 

exigeant. Donc des explications arrachées à Sognet il ré-

sulte qu'il était allô au Marché-aux-Chevaux pour ache-

ter un cheval; que, là, il a trouvé un nommé Dargent qui 

voulait en vendre un blanc pour le prix de 220 francs, 

que Sognet en a offert 100 francs (un rabais dans la ma-

nière de la halle an poisson), et que le marché ne se lit 

pas, <ce qui était évident, à moins que le cheval n'eût été 

volé. 

Quelques jours après, un individu se présente au domi-

cile de Sognet avec un cheval blanc; ce n'était pas le 

tmême homme qu'au Marché-aux-Chevaux, mais c'était le 

même cheval ; Sognet le reconnaît, le marchande, le ven-

deur le lui fait 220 fr « Ce n'était pas la peine de me l'a-

mener, » dit Sognet, puisque j'en ai refusé ce prix à un 

autre, et, invariable dans le prix qu'il voulait mettre, il 

offre, 100 fr. ; puis, au refus de l'individu de donner le 

cheval pour cette somme, Sognet lui propose de le lui 

échanger contre un noir et de lui donner 40 fr. de retour, 

ce qui est accepté. Tel est, développé d'une façon compré-

hensible, le sens de la déposition dans laquelle se trouve 

lia locution : dans lequel, que Sognet paraît affectionner 

d'une façon toute particulière. 

Or, cet individu, c'était Cretté, l'homme traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal pour abus de confiance au 

préjudice d'un marchand des quatre-saisons, le sieur Dar-

gent; ce Dargent est le même qui avait été la première 

fois au marché pour le cheval, avec Sognet, et n'avait pas 

voulu le lui donner pour 100 francs. Quelques instants 

après était arrivé Cretté, qui avait marchandé le même 

cheval, et, à défaut d'accord sur le prix, proposa de le 

prendre à l'essai pendant deux jours, offre que Dargent 

avait acceptée ; en possession du cheval, Cretté était alors 

allé l'offrir à Sognet et s'était montré coulant en affaires, 

ainsi qu'on l'a vu, et voilà comment Sognet avait eu un 

cheval vivant au même prix qu'un cheval à bascule com-

me on en donne aux petits garçons pour aller à dadadans 
le salon. 

Ne voyant pas revenir son homme, après les deux jours 

d'essai, Dargent s'était mis à sa recherche et, comme de 

juste, ne l'avait pas trouvé, mais le sort le lui avait fait 

rencontrer quelques jours après; Cretté avait donné un 

prélexte pour avoir exécuté adroitement ce que les collé-

giens appellent un escampativos, et depuis Dargent ne 
l'a pas revu. 

Cretté a été condamné par défaut à six mois de prison 

et 25 francs d'amende. 

— Aujourd'hui, à cinq heures vingt minutes du soir, 

une forte partie du mur du Palais-de-Justice, donnant sur 

la cour du Harlay, s'est écroulée et a entraîné dans sa 

chute sept ouvriers qui étaient occupés aux démolitions 

commencées sur ce point. 

L'un de ces ouvriers a été tué sur le coup et transpor-
té à la Morgue. 

Quatre, grièvement blessés, ont été transportés à l'Hô-

tel-Dieu, et deux autres à leur domicile. 

Quatre autres sont légèrement blessés. Au moment de 

l'accident, les employés de la Préfecture de police et les 

sergents de ville qui se trouvaient sur les lieux ont riva-

lisé de zèle pour venir en aide aux victimes de cette ca-

tastrophe. 

— Nous recevons, sur l'éboulement qui a eu lieu hier 

dans une carrière, à Ivry, et dont nous avons rapporté 

les principales circonstances ce matin dans la Gazette 

des Tribunaux, de nouveaux renseignements qui nous 

permettent de compléter notre premier récit. Nous avons 

dit qu'à la première nouvelle de cet accident les autorités 

locales, un détachement de troupes d'un fort voisin, le 

chef du service de sûreté et une brigade de sergents de 

ville, commandée par un officier de paix, s'étaient rendus 

sur les lieux pour concourir au sauvetage avec les habi-

tants des communes environnantes. Nous devons ajouter 

que M. Delert, ingéniejr, est également arrivé dans le 

premier moment, et que, grâce à la bonne direction qu'il 

a donnée aux travaux, on est parvenu à sauver les trois 

ouvriers renfermés dans l'une des galeries. Le colonel du 

50e régiment de ligne, qui était arrivé avec le détache-

ment de troupes, est resté sur les lieux jusqu'après le sau-

vetage de ces trois ouvriers, qui n'a été opéré que vers 

dix heures du soir, après onze heures de travail. 

La carrière dans laquelle l'éboulement s'est déclaré 

était restée pendant longtemps abandonnée ; ce n'est que 

depuis quelques semaines seulement que M. Robin, la 

principale victime, en avait repris l'exploitation. Hier 

matin, cet entrepreneur s'était fait descendre au fond du 

puits avec trois ouvriers : les sieurs Herbillaux, âgé de 

trente-six ans, Duchet, trente-un ans, et Joseph (dit le 

Sourd), pour faire monter plusieurs pierres de taille, qu'ils 

avaient tait glisser de la galerie sur des rouleaux jusqu'au 

puits. L'une de ces p:erres, d'un poids énorme, avait été 

ensuite attachée au câble enroulé sur le treuil, et au si-

gnal donné, les ouvriers qui étaient restés en haut s'étaient 

engagés dans la roue qui devait, par son mouvement de 

rotation, opérer l'ascension. M. Robin, remarquant que, 

dans son mouvement ascensionnel, la pierre paraissait 

dévier de la ligue et se rapprocher des parois du puits, 

monta dessus, se plaça dans une position horizontale et 

chercha, en appuyant fortement ses pieds contre ces pa-

rois, à repousser cette lourde masse au centre. Mais en ce 

moment les terres se détachèrent d'un côté, le crochet 

attaché au câble se rompit, et la pierre tomba avec M. Ro-

bin au fond du puits, après avoir heurté les parois et dé-
 1 

terminé un éboulement si considérable que le puits fut en 

quelques secondes rempli de matériaux jusqu'à son ori-
fice. 

A la chute des premiers fragments de terre, les trois 

ouvriers qui se trouvaient au fond, prévoyant un accident, 

s'étaient enfuis dans la galerie, qui n avait d'autre issue que 

celle du puits, fermée par l'éboulement, et, après un pre-

mier moment d'émotion, ils avaient essayé de creuser la 

voûte pour se former un passage. Leurs camarades, restés 

en haut, et les habitants du voisinage, accourus au pre-

mier avis de l'événement, s'étaient occupés immédiate-

ment des travaux de sauvetage en enlevant les matériaux 

accumulés, ainsi que nous l'avons dit, jusqu'à l'orifice du 

puits. Mais l'ingénieur, M. Delert, ne fut pas plutôt ar-

rivé, qu'il donna une autre direction aux travaux. Ayant 

appris qu'il existait non loin de là un puits communiquant 

à une autre carrière abandonnée, il s'y lit descendre, pé-

nétra dans la galerie et reconnut que cette galerie se trou-

vait immédiatement au-dessus de celle où se trouvaient 

prisonniers les trois premiers ouvriers. Il frappa aussitôt 

le sol, les ouvriers répondirent en frappant sous ses pieds. 

M. Delert s'empressa de faire percer dans la voûte, qui 

n'avait pas moins de trois mètres d'épaisseur, un trou 

dans lequel il plaça une sonde ou un conduit, pour per-

mettre l'introduction de l'air et empêcher l'asphyxie de ces 

infortunés. Il fit pratiquer ensuite une trouée dans cette 

couche de terre el de moellons; ce travail, poussé avec un 

zèle et- un courage dignes d'éloges par tous les travail-

leurs, ne put être terminé que vers dix heures du soir, 

heure à laquelle on éut le bonheur de retirer sains et saufs 

de leur prison souterraine les sieurs Joseph, Herbillaux 

et Duchet; aucun d'eux n'avait été blessé, soit par l'ébou-

lement, soit en travaillant dans l'obscurité à s'ouvrir un 

passage au travers de l'épaisse voûte qui les séparait 
de leurs camarades. 

Après ce triple sauvetage, on s'est remis à l'œuvre pour 

découvrir le sieur Robin, enseveli au fond du puits, et qui 

a dû être broyé dans la chute. Mais, pour arriver jusqu'à 

lui, on a dû reprendre le déblaiement du puits, la seule 

voie praticable. A deux heures du matin, on était déjà par-

venu à enlever une grande quantité de matériaux; mal-

heureusement, un nouvel éboulement, suivi d'un autre, 

une heure plus tard, sont venus augmenter le travail. 

Néanmoins, on ne perd pas courage, on poursuit active-

ment et sans relâche la tâche, qui pourra être terminée 

dans le courant de la nuit prochaine, s'il ne survient pas 

d'autres accidents. Nous devons ajouter que personne, 

heureusement, n'a été blessé dans ce dernier éboulement. 

— Un jeune homme de vingt-cinq à vingt-six ans, le 

le sieur F..., remontait hier le cours de la Seine dans un 

bachot, lorsque, arrivé à une trentaine de mètres en 

amont du pont de la Tournelle, il se trouva entraîné en 

aval par le courant, très rapide en cet endroit, qui jeta 

son embarcation contre le pilier dé 1 arche du milieu de 

ce pont, où el!^ so" br.i. Lo sieur F... fut précipité dans 

le fleuve, et ce fut à grand'peine qu'il put remonter à la 

surface, car il était épuisé par la lutte qu'il venait de sou-

tenir pour éviter le choc; heureusement, le conducteur 

d'un bateau chargé de sable, qui avait été témoin de l'ac-

cident, activa sa marche et arriva assez à temps pour re-

cueillir à bord et sauver le submergé. 

— Un cruel accident est arrivé hier rue Mouffetard ; le 

sieur Tircheter, maroquinier, s'était arrêté sur la chaus-

sée pour causer avec un ami, et, en apercevant une voi 

ture omnibus qui descendait, il avait aussitôt cherché à 

gagner le trottoir. Mais, avant d'y arriver, il fit un faux 

pas, tomba, et les roues de la lourde voiture lui broyè-

rent les jambes et la tête sur le pavé. 

•ouïra»4« Part»du 3 Juillet :t»6». 

•I 05 c. 

4 ti* 

Au ooraptant, D" c. 67 40.— Baisse 
Fin courant, -- 67 60.— Hausse « W fe. 

j k\icomptant, D*rc. 92 —.— Sans ehang 
î Fin courant, -~ 92 —.— Hausse « 20 c. 

AP OOMPTAKÏ. 

Oioj. du Ï2déc... 67 40 

OpO (Emprunt) j 

— Ditol85S... 
0i0j.22sept. — — 
Ii2 0i0del825... 85 50 
1

(
2 0[0 de 1852... 92 -

1 [2 OrO (Emprunt). 
— Ditol855... 

Act. de la Banque... 2890 — 
Crédit foncier 575 — 
Société gén. mobil... 1095 — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Hapl.fC. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1836... 91 50 

— Oblig.l8S3.... 
Esp.,30i0, Detteext. 40 — 

— Dito, Dette int. 371 [4 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30iODifï. 

Rome, 5 Oio 87 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

1020 — 
387 50 
192 50 

76 25 

FONDS DE 1,A VÏLLS, RTC 

Oblig.dclaVille (Em-
prunt 25 mil lions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de rindustrio. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de More. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C'5 Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
CieImp.d.Voit. de pl. 
Comptoir Bonnard... 

657 50 
92 50 

790 — 
97 50 
76 25 

147 50 

3 0(0 
3 OrO (Emprunt) 
4 lr2 0[01852 
4 1(2 OpO (Emprunt). 

1" 
Cours. 

• 67 70 

Plus I Plus | D' 
haut. bas. |Cours 

67 70 67 45 

91 — — 

67 60 

OBBHNI B3E VSH OOTÉ3 AU Ma^Kï. 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève...... 
St *Ramb. à Grenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 

497 50 
472 50 
652 50 

Central-Suisse 480 — 
Victor-Emmanuel... 525 — 
Ouest de la Suisse... 445 — 

Paris à Orléans 1465 — 
Nord 955 — 
Chemindel'Est(anc) 721 25 | 

' — (nouv.) 705 — | 
Paris à Lyon 1490 — 
Lyon à la Méditerr.. 1910 — 
Midi 717 50 
Ouest 753 —. 
Gr.oentral de France. 627 50 

HIPPODROME. — Aujourd'hui samedi, grande fête équestre. 
D.manche, ascension en ballon par Mlle Eugénie Godard. Mar-
di prochain, première représentation des Chants populaires de 
la France. 

SPECTACLES DU 4 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bertrand et Raton, une Tempête. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
GYMMASE. — Les Bourgeois gentilshommes. 
VARIÉTÉS. — Les Gardes du roi Siam. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur, le Bureau. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Le Conscrit de Montrouge. 
GAITÉ. — Les Compagnons de Jehu. 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES GlUEES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M

e
 HENRIET, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 45. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 22 juillet 1857, deux heures de re-
levée, au Palais-de-Justice à Paris, en un seul lot, 

D'une MAISON »E ©AS38»A«KfB5 avec jar-
din et dépendances, et deux TiîESBlAItfS*, 

sis à la Varenne-Saint-Maur, rue Sylvane, près le 

port de Créteil. Superficie totale, i,0î0 mètres 
carrés environ. 

Mise à prix : 10,00) fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me IIENHIET, avoué poursuivant; 
2° A M° Estienne, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 34; 

3° A M° Kusetti, avoué à Paris, rue de la Mi-
chodière, 2 ; 

4° Et à M0 Angot, notaire à Paris, rue Saint-
Martin, 88. .(7229) 

L'AGRICULTURE S GENERALE. 
Le gérant de l'Africain ure et la Géné-

rale a l'honneur de prévenir les actionnaires que, 

conformément à la décision de l'assemblée du 15 
avril dernier, rassemblée générale se réunira le 
2"> juillet au siège social, boulevard Poissonnière, 
2, à une heure de relevée. 

Tout porteur d'au moins mille francs d'actions 
pourra assister à ladite réunion, moyennant dépôt 
des titres au siège social, trois jours avant la 
réunion. .(18088) 

CIIEllNSSD'EillllÀNCIIElEiNT 
Lo nombre des actions déposées pour l'assem-

blée générale extraordinaire du 30 juin, n'ayant 
pas atteint le chiffre exigé par l'article 36 des sta-
tuts, une nouvelle convocation est faite pour le 15 
juillet courant, trois heures, salle Sainte-Cécile. 
M.VÎ. les actionnaires sont invités à ne pas man-

quer de se rendre à cette assemblée, qui pourra 
délibérer valablement quel que soit le nombre des 
actions représentées. 

Les porteurs de dix actions au moins (ou de 50 
anciennes), ont à déposer leurs titres au siège so-
cial, contre une carte d'admission; cellrs délivrées 
pour l'assemblée du 30 juin seront valables pour 
l'assemb'ée du 15 juillet. 

Le gérant, 
.(18086) A. LAURENT DE BLOIS. 

BANQUE D'EXONÉRATION. 
L'assemblée générale convoquée pour le 30 juin 

dernier, n'ayant pu délibérer valablement pour 
cause d'insuffisance de voix, MM. les actionnaires 

sont, en vertu de l'article 19 des statuts, convo-
qués de nouveau pour le 23 juillet courant, au 
siège de la société, rue Bergère, 28, à huit heures 
du soir. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée et déli 
bérer, il faut être porteur de cinquante actions 
qui doivent être déposées à la caisse de la société 
dix jours avant la réunion, .(18087) 

HISTOIRE FINANCIÈRE 
DE liA EKAA'C'E. par JACQUJS BRESSON. 

3e édit., 2 beaux vol. in-8°. Prix : 15 fr. 
Se trouve au bureau de la Gazette des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 
(18009)* 

La publication légale de* Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE »ES TBBKlrVAUX, le Ui&OIT et le JOCRNAE «ÉMKBAE M'AFFICHES». 

Avis. 

'•iLKGlKR, à Montmartre, rue du 
vieux-Chemin, 3, prévient qu'il s'op-
pose a ce que sa femme fasse aucun 
commerce, et que, dans le cas où on 
lui vendrait des marchandises sans 
le consulter, il n'entend pas être 
responsable et ne paiera aucune 
,Je

«e- C18060) 

Vent*» tiMobUlér*». 

VENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE 

„ Le 3 juillet. 
Wnimune des Batignolles, dans un 

ÇUantier rue des Dames, en face 
la me Cliaussellc. 

consistant en : 

h„Y 1r<!.eaux
- échelle, hangar en 

u«>s, Dois équarris, à brûler, etc. 

Fn l'i -, , Le 1 juillet. 
*™ 'Holel des Commissaires-Pri-

■rer7s> rue Hossini, 6. 
v- M) labiés chaises, linge, com-

"«Xte, pendule, etc. 

En un. .Le •"' juillet. 
"

une
 «MMon sise à Paris, rue 

(SAn <■ du Bel-Air, 75. 

Hu, '7"p,oil' avee sa nappe eu u
>» brocs, uùl-de-bœuf, etc. 

(2961 TÏÏKI Place d'Auleuil. 

Phi , e cuisine, voiture, etc. 
(29651 TaLJe, "ourg-la-Heine. 

crélahW'Mfet, commode, se-
l'tace de?» '

avall°. pendule, etc. 
r-2960) ComSlSmuile de

 Vincennes. 
vins, hier

1
 i

11
'' K'ace, fauteuils, 

wJ&qpetle, etc. 

avec à ' . ««-acajou, 2 billards 
w

<»ccde àn^"'es' *>o chaises, etc. 
'acommunedeLaChapelle-

C2Ï168J M r„i«a",U-l»enis. 

débiter celle
1>i(

'
re

' matériel à ..."•suiter COIIP h ■ re' ""^^ 
lace de 1-, b»'sson, ete. 

(2969) Bui^'ÎWjne lie La Villetle. 

J'oinui 

|a conunnhe dë Hontroïwè 

-„.,, —V""ie ue La vineuc. 

, noyer,,,; ''''a', 'utile ronde en 
W^K*?*^ secrétaire, etc. 

(2970) T< ) J ;i Lia■ 

«es. lô&Al
rn

î,
0lre4

> buffets, >>oi,im
0(Uij flainbeauX) e(

-
c

. 

ronne. 

la-

î297')'fah,'li,l!:o-,leChar"... 
Wê, chaises, commode, ar moire, 
voilure. vaches, elc. 

En ri|
0

,
H

, lf <> .millet. 

*BUM
dM ,;

,
om

<i>issaires-Pri 

Tah T liùssilli. «■ 
«Mes. causes commode 

Martyrs, 11. 

(2975) Une grande charrette, vingt 
grands échafauds mécaniques, etc. 

Eu une maison sise à Paris, rue 

Kontaine-Saint-Georges, 43. 
(2976) Chaises, fauteuils, armoire, 

table, glace, comptoir, etc. 

rue Cabinet de M. BAZILE, avocat 
Monsigny, 6. 

Appert : 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt juin mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, enlre 
messieurs : 

l " Joseph KLOTZ, marchand de 
porcelaines à Paris, rue du Tem-
ple, 1(12; 

2" Jules WE1L, marchand de por-
celaines, demeurant boulevard des 
'apucines, H; 

3° Et un commandilaire dénom-
mé audit acle ; 

Due M. Jules Weil a cessé, à dater 
du quinze juin mil huit cenl cin-
quabtt-sepu de l'aire parlie de la 
société Joseph KJ.OTZ, WEIL et C», 
formée, le premier juin mil huit 
cent cinquante-deux, pour l'exploi-
tation d'une maison de commerce 
de porcelaines blanches et décorées 
à Paris, rue du Temple, 192; 

Qu'en conséquence, la raison so-
ciale sera désormais Joseph KLOTZ 
ci O'; 

Que la société qui continue avec 
les intéressés, autres que M, Jules 
Weil, liquidera les affaires faites 
sous l'ancienne raison sociale : 
KLOTZ, WEIL et C"'. 

L.ÏAZ1LE. (7137;-

D'un procès-verbal d'adjudicalion 
reçu par M" Desforges et Scbert, 
notaires à Paris, le vingt-un juin 
mil huil cent cinquanle-sepl, en-
reglstré, 

Il appert : 
Premièrement, Que les ci-après 

nommés, agissant comme aclion-
nairei commanditaires (Te la société 
BlfiAltD-FABRE et C», dite Compa-
gnie foncière du Raincy, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, s, formée et 
constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant. H" Olagnier, prédécesseur im-
médiat diidit M" Desl'orges, soussi-
gné, le premier les seize mai, six et 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq; et le second le seize diidit 
mois de juin, savoir : 

1" M. Salomon KOHNSTAMM, né-
gociant, demeurant A Paris, rue 

Bleue, 19; 

2° M. Edme-Isidore POINCET, en-
trepreneur de maçonnerie, demeu-
rant à Paris, rue (irenier-Saint-La-
tare, 28 ; 

3° M. Léon VIDAL, négociant, de-
meurant A Paris, rue d'Enghien, 9; 
'i'. M. Florentin - Louis - Arnaud 

SOUTILLE, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-Montmartre, 
8ï 

> M. Auguste-Alexandre BERGER, 
fabricant de toiles cirées, demeu-
rant A Paris, rue Saint-Denis, 220: 

6» M. Jean-Marie THOMAS, archi-
tecte, demeurant, A Paris, rue de la 
Madeleine, 17, 

Ont déclaré se retirer de ladite so-
ciété et cesser ,.'en être commandi-
taires, jusqu'à concurrence, savoir : 

1°M. Kohnstamm de soixante-dix-
neuf actions, qu'il a représentées, 
portant les numéros son A 8014 in-
clus, 12706 A 12710 inclus, 16051 à 
16070 inclus et 22301 A 22350 inclus, 
et, formant ensemble une somme 
de 7,9(io fr. 

2° M. Poincet de douze 
actions, qu'il a représen-
tées, et portant les numé-
ros 2663 et 206'/, 11696 à 
11700 inclus, et 12461 A 
12/(55 inclus, cl formant 
ensemble une somme de 1,200 

3° M. Vidal de trente-
six actions, qu'il a repré-
sentées, portant les nu-
méros 2409 Ct 16616 A 
16650 inclus, et formant 
ensemble une somme de 3,600 

¥ M. Soutille de qua-
rante actions, qu'il a re-
présentées, portant les 
numéros 10,1, 189 et 190, 
9260 et 9267, 16091 à 16100 
inclus el 28 201 A 28,225 
inclus, et formant ensem-
ble une somme de 4,000 

5» M. Ilergcr de quaran 
te-deux actions, qu'if a 
représentées, portant les 
numéros 983 A 1024 inclus, 
et formant ensemble une 
somme de *,200 

6° M. Thomas de Irenle-
cinq actions, qu'il a re-
présentées, portant les 
numéros I24H A 124451m 
dus, et formant ensemble 
une somme de 3,50(> 

Ensemble 24,400 fr; 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. isigard 
Fubre, gérant de la société, présent 

audit procès-verbal. 
Troisièmement. Que les parties 

ont immédiatement procédé enlre 
elles aux liquidation et partage, de-
venus nécessaires A l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire par-

tie de la société. , , 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abandonnataires, à litre 
de partage et par représentation, 
des droits afférents auxdites ac-
tions, de terrains situés communes 
de Livry, distraits du domaine du 
Raincy et désignés audit procès-
verbal. 

Cinquièmement Que la société, 
qui continue entre le gérant et les 
auires associés commanditaires, est 
restée abandonnataire de tout le 
surplus de l'actif social, A la charge 
d'en supporter seule tout le passif 
social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour exlrait : 

Signé : DliSFORGKS. (7122) 

Cabinet de M. TALBOTIER, 23, fau-
bourg Saint-Denis. 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt juin mil huit cent cinquaule-
sept, enregistré le trois juillet mil 
huit cent cinquante sept, folio 208, 
case 7, 

Appert : 

La société formée entre MM.Char-
les-PSerre-luIes DESGRANGES, né-
gocianl, demeurant A Paris, rue Cha-
Banai's, 10, Charles-Michel BLAN-
CHET, négociant, demeurant A Pa-
ris, rue de rOraloirc-du Houle, 13, 
et Marie-Guillaume ISSAIJUAT, dit 
LEROUX, fabricant de pianos, de-
meurant A Paris, rue Marbeuf, 75, 
sous la raison sociale BLANC1IET, 
ISSAIJRAT-LEROL'X et Cio, est et de-
meure dissoute. MM. Desgranges el 
Blanche), sonl nommés liquidateurs. 

Pour exlrait : 
TAI.IIOTIER. (7140)— 

ERRATUM, 

Spciéfé MELl.OTTÉE, publiée le 
premier de ce mois, sous le numé-
ro 7117, au lieu de : Que sa durée a 
été fixée A cinq années pour M 
Mellolteé et A six années, etc., il 
faut lire : Et à dix années pour MM 
Malleval et Thomas. 

Pour exlrait: 
Signé : GAY. (7113)-

lites qui te3 concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

r-.issjîf-*. 

THHlDML M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuveul prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

! nication de la comptabilité des fail-

UJ'ICLAHATIOAS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 JUILLET 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame DEPORTES, née Rosa-
lie Yally, marchande A la toilette, 
rue LaRilte, 45 ; nomme M. Gaillard 
juge-commissaire, et M. Isber), fau-
bourg Montmartre, Si, syndic pro-
visoire (N« 14050 du gr.); 

Du sieur BRANDIN (Thomas-Dé-
siré ), fabricant d'inslruments de 
mathématiques, rue Vierile-du-Tem-
ple, 91 ; nomme M. Dhostel juge-
commissaire, et M. Quai remère', quai 
des Grands-Auguslins, 55, syndic 
provisoire (N» 14031 du gr.); 

Du sieur TRUCHY (Ernest-Oclavc-
Jean-Baptiste), marchand de con-
fecUons et mercier A Batjghollee, rue 
de la Santé, 32 ; nomme M. Gervais 

juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic prowsoire 
(N° 14032 du gr.); 

CONVOCATIONS IliS C.BÉANCIEB8. 

Sontlnvtlés à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame GAY ( Jeanne - Désirée 
Verrel, femme dûment autorisée du 
sieur Jules Gay), marchande de mo-
des, rue de la Paix, 19, le 9 juillet, A 
9 heures (N« 14047 du gr.); ' 

De la société ALEXANDR1NE el 
YiLLBTTSj marchands lingers, rue 
du Four-Saint-ilonoré, 33, compo-
sée du sieur Victor Villetle et de 
D11- Alexandrine Lachmundt, de-
meurant lous deux au siège social, 
le 9 juillet, A 2 heures (N° 14048 du 
gr.); 

Du sieur CHAMMART1N (Léonard), 
mailre d'hôtel garni, rue du Four-
Saint-Honoré, 14, le 9 juillet, à 2 

heures ;N» 14044 d'à gr.); ' 

Du sieur VAUT1ER (Jean-Pierre), 
voiturier, quai Jemmapes, 32, le 9 
juillet, à 2 heures (N° 14049 du gr.):. 

Bu «ieur D1EULLE (Félix , com-
merç urt el entrepreneur de sciage 
de pierres dures par la mécanique 
mobile, ayant demeuré A Paris, rue 
du Grand-Hurleur, 23, et acluelle-
ment rue de Balzac, 7, le 8 juillet, A 
9 heures (N" 14005 du gr.); 

Du sieur LHERBETTE, négociant, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 10, le 8 
juillet, A 9 heures (N° 14019 du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Frédéric), 
marchand de pommes de terre A 
Bercy, rue de Charenton, 15, le 8 

juillet, A 9 heures (N° 14007 du gr.); 

Du sieur CHERON (Adolphe), mé-
canicien A Clichy la-Garenne, rue de 
la Fabrique, 7, le s) juillet, à 2 heu-
res (N« 140)6 du gr.); 

Du sieur BERTON, dit TOURDE 
(Guillaume), marchand de vins A 
Passy, boulevard de Lonchainps, 6, 
le 8 juillet, A 12 heures (N» 14024 du 
gr.);' 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

Fêtât des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossement.f de ces faillites, n'é-
lant pas connus;, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Do la société DUCHESNE jeune ct 
C

IO
, ayant pour objet l'expl'oilalion 

du commerce de nouveautés, sis à 
Paris, rue du Bac, 57, composée de : 
1° le sieur Duchesne ainé (Léonor,', 
2» le sieur Duchesne jeune (Alphon-
se), demeurant lous deux au siège 
social, et dont le sieur Duchesne 
ainé (Léonor; est seul gérant, le 9 
juillet, "A 2 heures (X» 13870 du gr); 

Du sieur SPAXVILLE (Jean-Bap-
tiste), aplatisseur de cornes A Belle-
ville, impasse de l'Orillon, 41, le 9 
juillet, A 9 heures (N» 13961 du gr.*; 

Du sieur DELET (Henri), entrepre-
neur de menuiserie au village Le-
vallois, commune de Clichy-la-Ga-
renne, rue Sainl-Louis, n»'7, 9 et 11 
le 9 juillet, A 9 heures (N» 13862 dii 
gr.); 

Du sieur CONllARDY ( Nicolas), 
marchand cordonnier à Belleville, 
rue de Tourtille, 21, le 9 Uiiltet, a 
2 heures (N° 13918 du gr.); ' 

- Pour être procédé, sou; ta prèsi 

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aljirmalion de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé-
ruTcauôn et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemen 
leurs litres à MM. tes syndics. 

CONCOHDATS. 

Du sieur MARQUANT (Frédéric;, 
marchand devins en détail au Point 

de Versailles, 91, le 9 juillet, A 2 heu-
res (N° 13880 du gr.); 

Du sieur G. CRESTY, négociant, 
demeurant actuellement rue Bleue, 
3 bis, le 9 juillet, A 2 heures(N° 13381 
du gr.); 

De la société COMBES frères, voi-
turiers, dont le siège est A Paris, rue 
du Chemin-Vert, 43, ladite société 
composée de Jean Combes et An-
toine Combes, demeurant au siège 
social, le 8 juillet, à 9 heures (N» 

13392 du gr.); 

Pour entendre le rapport des itjn-
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs tés créanciers compo-
sant l'union de la faillile.de dame 
JACAULT i Louise - lléloïse Dupuy, 
femme de François - Ferdinand 
commerçante, tenant cabinet de 
lecture et petite papeterie rue du 
Four-Saint-llonoré, 51, sont invités 

i se rendre le 9 juillet, A 2 heu-
■es très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément A 
l'article 537 du Code de commerce, 
enlendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
bal Ire, te clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA. Les créanciers ct le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nical ion des compte et rapport des 
syndics (N° 13454 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GÈRIN (Léopold), ancien bonne-
ller, rue du Temple, n° 46, sont 
invités A se rendre le 9 juillet 
A 2 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément A l'article 537 du Code de 
commerce, enlendre le compte dé-
finilif qui sera rendu par tes syn 
(lies, le délia lire, le clore et l'arrè 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commit-

syndics O 13809 du gr.). 

\FFIRMATIONS APRÈS UNI01V. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MONTREUIL (Marie-Egiste), tenant 
maison meublée A Passy, rue Saint-
Ange, 2, en retard de faire véri-
lier et affirmer leurs créances, sont 
invités A se rendre le 9 juillet, A 9 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, 
procéder A la vérification et A l'affir-
mation de leursdites créances (N" 
1325) du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HOTTEMBOURG (Elie), fabricant de 
casquettes, rue des Blancs-Man-
teaux, 20, ci-devant, actuellement 
rue des Rosiers, 4, en retard de faire 
vériiier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités A se rendre le 9 
juillet courant, A 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. te juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (,N» 13830 du 

gf.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
THOMAS (François-Gabriel ', doreur 
et marchand de lableaux, rue de 
Seine, n» 5, en retard de faire 
vérifier et, d'affirmer leurs créances, 
sont invités a se rendre le 9 juil-
let, A 9 heures très précises', au 
Tribunal de commerce delà Seine, 
<alle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procédera la vérifica-
tion et A l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers Véritlés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 13789 du 
gr.). x M\ Ifi • - (, .' ■ 

ASSEMBLÉES DU 4 JIIIL1.1.T 1887. 

TROIS HEURES : D"" l.ouet, modiste, 
synd.— Lamiraf, fabricant d'allu-
mettes, clôt. — tavigne, passe-
mentier, id. — Société Lainur-
Desenne, fabr. de papier prinf, id. 
— Langelez, marchand de bois, 
délibération (art. 570), 

du-Jour, commune d'Auleuil, roule nication des compte et rapport des 
Le gérant, 

BAUDOUIN. 

Èkirr 
gisiré A Paris, I 

Reçu ,iej» -' 
Juillet 1SV7. ¥• 

raiies' quarante centimes, 

four légalisation de la signature A. OUYOT 

L". aiat)1} dy\" arrondissement, 
Certilié l'insertion sous le 



GAZETTE DES TRIBUNAUX Dp JUILLET 1857 

Les intérêts fixes des Obligations hypothécaires 

sont servis à raison de 8 p. 100. 

Les Obligations sont remboursées avec une PRIME 

de 10 dollars (53 fr.), soit 10 p. 100. 

Elles donnent droit à une ACTION LIBÉRÉE 

de 40 dollars (212 fr.) 

CHEMIN DE EER 
in;: 

Le montant de la souscription est versé 

fau 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOftlp 

l'un des établissements ^ 

où s'effectue le paiement des intérêts 

6ALV HOUST 
ET HENDERSON 

coNfCEStsiomr A PMWM»ÉTUITÉ 

AVEC UNS SUBVENTION TOTALE DE 2,283,520 ACRES DE TERRE CHOISIS PAR LA COMPAGNIE 1930,000 DEC 
Homologué par acte de la législature de l'Etal du Texas (ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE). 

Vétendue de la ligne concédée est de 223 milles anglais ^ 358 kilomètres 807 mètres). 

La dépense pour toute la ligne sera de 7,805,000 dollars, ou 4 1,000,000 do francs. 

La subvention enterres de Galveston doit produire au moins, d'après la moyenne des ventes faîtes dans une entreprise analogue (chemin de 1er de l'Illinois), 160,000,000 

Il reste à la Compagnie, après remboursement du coût de sa ligne, 119,000,000 de francs environ de profits sur les terres, plus le chemin et ses produits. 

Une première section de 40 kilomètres a été livrée à la circulation le 30 avril 1857. — La deuxième section sera 
ouverte en octobre prochain. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. 
Comité des directeurs. 

MEH-YORH : Richard 18. B&imball, président: 

John H. Hand, trésorier; 

«ALVESTON : William C Lac?. 

John Shackelford, 
Thomas ». Chapman, 
Guillaume Ment, ancien juge à la Cour suprême j 

de New-York ; fidéi-commissaires. 
C. B. Haddoch, ancien ministre, 

James Converse, ingénieur en chef. 

Comité français, fondé «te pouvoirs de ta Compagnie. 

PARIS, Mil. Ed. Aimé, banquier, admin. du chemin de fer de Graissessac à Bczicrs ; 

le comte de l'Espinc, adininist. de chemin de fer ; 

Je comte d'Alton Shée, l'un des fond, delà Ce ge'n. de Crédit on Espagne 

M. Micard, admin. du chemin de fer de Rome à la frontière de Napifs ; 

E. Pignère, banquier, à Paris ; 

Wasbenter. agent du comité, à Galveston. 

Er EMISSION D'OBLIGATIONS HYPOTHÉCAI 
( H pmtr lOO d'intérêt J 

DONNAIT DROIT A UNE PRIME Dl 10 DOLLARS (83 FR,) Eî HE ACM LIBÉRÉE DE 40 DOLLARS (212 FR.) 

AVEC LA DOUBLE GARANTIE DU CHEMIN DE FER ET DU TERRITOIRE CONCÉDÉ PAR L'ÉTAT. 

LA SOPClIIflOI EST >CT!ILLIIIÏI Iflïllfl POUR 17,501 OBLIGATION 
FAISANT PARTIE D'UNE ÉMISSION TOTALE DE 26,250 OBLIGATIONS. 

LE CONSEIL MU1ICIPAL DE GALVESTOi A SOUSCRIT POUR 100,000 DOLLARS. 

Les obligations sont émises à 100 dollars ou 530 fr., rapportent 8 dollars d'intérêt par an ou 42 fr. 40 c, soit 8 p. 100 
et sont remboursables à 110 dollars, ou 583 fr., en neuf ans, à partir de 1860, par tirage annuel. — Chaque obligation, après 

versement intégral, a droit à une action de 40 dollars (212 fr.) libérée. 

Après le remboursement des obligations, les actions restent propriétaires du chemin de fer et du surplus des terres-. 

A partir de l'ouverture de la souscription et pendant les huit premiers jours, les souscriptions de 1 à ô obligations ne seront pas réductible, 

W JEU! 

A S9 ABU H i 
AU SIEGE DE COMPAGNIE, «!, ru© «I© la Chaossée-d'Antin. 
A IiA BANQUE GENERALE SUISSE, 30,, rue Louis-le-Grand. 

A WEJV-JfORK: AU SIEGE DE 11 COMPAGNIE, 4», Wall-Street. 

A Londres, The gênerai Banks of Switzerland, Royal j En Province, chez MM. Edouard Gouin père et fils, à Nantes; | 

Exchauge Buildings 

chez MM. L.-A. EÈahn. 
chez M. Moritz B. Goldschmidt. 
chez MM. Gassel, Kirchberg et C*. 
chez MM. Knant, Nachod et Kuhne. 

A Hambourg, chez MM. Warburg et C". 
A Genève, à la Banque générale Suisse. 
A Baie, chez M. Lex. 
A Anvers, chez M. le baron Prosper de Terwangne 

A Francfort, 

Id. 

A Cologne, 

A Leipzig, 

Grenouillet, à Bourges; 

Jacob Pètre et C°, à Chat le ville ; 

Watelet frères, à Moulins ; 

H. Darnaud et C% à Toulouse; 

Glausse père, à Sarrehourg; 

Wolf et C, à Nancy ; 

Portet-Lavigerie et C% au Mans ; 

ThéophileBabut, à La Rochelle; 

Veregs et fils, à Vannes; 

En Province, chez MM. Richault et G, à Orléans; 

Veil-Picard et G, à Besançon . 

Phalempin ThelHer et G, a Line, 

J. Conil et G, à Bergerac ; 
Lamy et G, à Clermont-rerrai*, 

Oscar dcLagoanère etC% «BoraW 
De Morineau, Bellot et C% a Poife 

Minart et G, à Arras ; 

Duphot, à Pci igueux ; 

Ribaudet, à Dôle; , 
Lemonnîer, à Saint-Martin-d 

On peut verser, au crédit de la Compagnie, le montant des souscriptions chez tous les correspondants du COMPT™ 
NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS, oU les adresser par les Messageries, ou lettres chargées, avec valeurs |à vue, 

au siégv de l'Administration, à Paris. 

LES VERSEMENTS ONT LIEU DE LA MANIÈRE St.',".™ : 

Les intérêts, à raison de 8 O^ pour les sommes versées, courent, sur les deux premiers Ter8emen^ à partir du 1" juillet, et sur les autres, à pa 

versement. Les souscripteurs d'obligations peuvent escompter tous les ve»?ements> SOus uae bonificat,on de 6 °»° 

fc© dollars ou KM» francs, en souscrivant. 

3© » IOO francs, la livraison des tilres. 

3© » 106 francs, au 1r octobre 1857. 

£© » tOu francs, au 1er décembre 1857. 

fc© » 1©B francs, au 1er mars 1858. 


